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C- 30-07-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 17 JUILLET 2020 
 

FINANCES ET FISCALITE – ALLOCATION D'ATTRIBUTION COMMUNAUTAIRE AJUSTEE 2020  
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, modifié par décret n°2013-463  
du 3 juin 2013 – art.1 ; 

 
Vu la loi de Finances rectificative 2014 n°2014-1655 du 29 décembre 2014 et notamment son article 34 
modifiant les modalités de révision des attributions de compensation ; 
 
Vu la délibération du 16 décembre 2019 relative aux montants prévisionnels des attributions 
communautaires 2020 ; 

 
Vu la délibération du 20 janvier 2020 relative aux montants ajustés des attributions communautaires 
2020 ; 

 
Vu les délibérations des conseils municipaux approuvant, à la majorité qualifiée, le rapport de la CLECT 
du 6 janvier 2020 ; 

 
 
Considérant 
 

- Le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées adopté le 6 janvier 
2020 et notifié aux communes, proposant : 
 

o L’évaluation des charges liées au transfert du contingent incendie versé au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours par les communes, au 1er janvier 2020 ; 
 

- Le rapport de la CLECT approuvé à la majorité qualifiée des communes, soit la moitié des 
communes représentant les 2/3 de la population, soit les 2/3 des communes représentant la 
moitié de la population. La majorité qualifiée a été obtenue (cf. annexe 1 recensant les 
délibérations communales reçues) ; 

 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Adopter les montants ajustés des attributions communautaires pour l’année 2020, 
conformément au rapport de la CLECT du 6 janvier 2020 et au tableau ci-annexé (annexe 2). 
Ces montants seront ajustés, en cas d’éléments nouveaux évalués par la CLECT et validés par 
les conseils municipaux ; 
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- Approuver le versement du solde des attributions communautaires positives, par acompte 
mensuel ; 

 
- Approuver le montant à verser par la commune de Coulon qui s’élève à 16 766 € au titre de 

son attribution communautaire négative ; 
 

- Approuver le montant à verser par la commune de Villiers en Plaine qui s’élève à 278 € au titre 
de son attribution communautaire négative.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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